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Compte rendu AG 2009

Ordre du jour :
1. Bilan moral de l’année écoulée : national puis régional
2. Bilan financier
3. Présentation des orientations pour l’année à venir
4. Questions diverses pouvant être débattues pendant l’assemblée
5. Réélection des membres du bureau : 5 postes à pourvoir
6. Modification dans les statuts de l’association : ajout d’un paragraphe concernant la 

création d’un statut de membre fondateur

Séance ouverte à 10h15 le dimanche 3 mai 2009, à La Fleuriais.
Elodie Lucas, présidente sortante, introduit l’assemblée générale. Elle fait  notamment un 
bilan  personnel  de  ces  6  années  écoulées  depuis  la  cration  du  forum.  Elle  souligne 
l’importance, au-delà des actions militantes de l’association, d’être visible au quotidien, dans 
la vie de tous les jours.

1. Bilan moral de l’année écoulée : national puis régional

 Maud  PERCHERON,  vice-présidente,  présente  le  bilan  moral  (annexé  à  ce  présent 
compte rendu).   

2. Bilan financier

 Dorothée CREPE, trésorière, présente le bilan financier (annexé à ce présent compte 
rendu).
Une  question  est  posée  concernant  les  subventions  demandées,  Dorothée  CREPE 
répond que sur 7 demandes aux collectivités générales, régionales et les communes, 3 
demandes nécessitent un complément d’informations, et 4 restent sans nouvelles.
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3. Présentation des orientations pour l’année à venir

 Emilie BOURE, vice-secrétaire, présente les orientations à venir :
- Sensibiliser les milieux éducatif et médical (IUFM, personnels médicaux…)
- Mener  plus  d’actions  de  proximité  (contacts  aux  médias,  articles  dans  la  presse 

locale, émissions de radio locale…)
- Organiser  plus  de  rencontres,  afin  de  motiver  les  adhérents  et  de  faire  vivre 

l’association.

      Une adhérente propose une action de masse et d’ampleur nationale : que les personnes 
concernées  par  l’homoparentalité  prennent  rendez-vous  en  même  temps  avec  les 
député(e)s de leurs circonscriptions.
Elle  propose  aussi  que  le  compte  rendu  de  l’AG  soit  envoyé  aux  politiques,  Conseils 
Généraux et Régionaux…
      Une  adhérente  propose  d’essayer  au  maximum  d’intégrer  des  livres  sur 
l’homoparentalité dans les crèches, les écoles…

4. Questions diverses

 Commission accueil : Elodie Lucas rappelle l’importance de mettre en place une telle 
commission, qui permettrait d’accueillir chaque nouveau(elle) adhérent(e) par un mail 
de bienvenue.

 Responsables de région : Jennifer Goulois, secrétaire, rappelle l’importance du rôle de 
responsable de région,  afin que l’association vive dans toutes les régions de France.  Elle 
précise que cette tâche peut se faire en co-responsabilité.

 Une  adhérente  souhaiterait  que  l’on  puisse  communiquer  des  statistiques  sur  les 
adhérents, comme la typologie des familles, la répartition géographique… Elle regrette qu’il 
y ait très peu de couples sans enfants présents à l’Assemblée Générale, et précise que la 
connaissance des membres est importante pour cibler les actions et les orientations.

 Une adhérente dit qu’il ne faut pas compter que sur l’association Contact pour toucher 
les parents d’homosexuel(le)s. Elodie Lucas répond que l’action avec Contact en 2008 avait 
été  un  succès,  et  avait  permi  de  toucher  environ  200  personnes  de  tous  horizons. 
L’adhérente (mère et grand-mère) propose d’envoyer aux parents des personnes présentes 
à l’assemblée générale, une lettre avec un prospectus des associations EAC et Contact. Les 
personnes intéressées ont pu fournir l’adresse de leurs parents.

       Jennifer GOULOIS informe de la possibilité d’élaborer un fascicule sous forme de bande 
dessinée, retraçant les parcours de couples homosexuels vers la parentalité. (Un projet a été 
réalisé par une adhérente de région parisienne).
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5. Réélection des membres du bureau

 Emilie  BOURE  rappelle  les  règles  de  vote  et  d’éligibilité.

 Après une rapide présentation des tâches de chaque poste, les nouveaux membres du 
bureau ont été élus ou réélus comme suit :

- Maud PERCHERON (vice-présidente sortante) au poste de Présidente : 
29 pour – 0 contre – 1 abstention.

- Jennifer GOULOIS (Secrétaire sortante) au poste de Vice-présidente : 
29 pour – 0 contre – 1 abstention

- Dorothée CREPE (Trésorière sortante) au poste de Trésorière : 
29 pour- 0 contre – 1 abstention

- Emilie BOURE (Vice-secrétaire démissionnaire) au poste de Secrétaire : 
29 pour – 0 contre – 1 abstention

- Stéphanie MARYNIAK au poste de Vice-secrétaire : 
26 pour – 0 contre – 1 abstention                                            - DDhhjhgjhgjhgjh. 

6. Modification dans les statuts

     Le  bureau  propose  l’ajout  d’un  paragraphe  concernant  la  création  d’un  statut  de 
membres fondateurs.
Ajout d’un alinéa à l’article 4 des statuts de l’association : « Membres fondateurs : Elodie  
Lucas et Maud Percheron, membres à vie et portant un droit de regard sur les orientations  
de l’association créée à leur initiative en mai 2007 ».
23 pour – 0 contre – 4 abstentions

La modification a été adoptée par l’Assemblée Générale.

La séance est levée à 12h00.

La Vice-secrétaire,

Emilie Bouré
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Informations complémentaires

47 adultes présentes sur tout le week-end, 44 présentes à l’Assemblée Générale.
23 enfants.

- Galettes : 58 galettes œuf-jambon-fromage, vendues au prix de 2€. Total 116€
- Crêpes : Environ 70 crêpes (31 sucre, 27 nutella, 10 confiture) ont été vendues au 

prix de 50c (sucre) et 1€ (nutella-confiture). Total 52,50€
- Boissons : 60 boissons vendues (10 coca, 3 coca light, 6 orangina, 5 jus de fruits, 16 

cafés au prix 60c ; 7 gin tonic au prix de 1€ ; 13 tickets boissons diverses au prix de 
60c). Total 38,80€

- Tee-shirts : 21 adultes au prix de 12€, et 7 enfants au prix de 10€. Total 322€

Total : 529,30€
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